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n° 93 179 du 10 décembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juillet 2012, par X, qui déclare être de nationalité serbe, tendant à

l’annulation de « l’ordre de quitter le territoire », pris le 11 juin 2012.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre

1980 »).

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 octobre 2012 convoquant les parties à l’audience du 31 octobre 2012.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me R. VAN DE SIJPE loco Me V. NEERINCKX, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et C. ORBAN, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause

1.1. La partie requérante a introduit une première demande d’asile auprès des autorités belges le 28

septembre 2010. Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n° 67 683 du 30 septembre 2011 par lequel

le Conseil de céans a refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

1.2. La partie requérante a introduit une seconde demande d’asile auprès des autorités belges le 6

décembre 2011.

1.3. Le 21 mai 2012, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé de reconnaître la

qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire.
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1.4. En date du 11 juin 2012, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante un ordre de quitter

le territoire, lequel lui a été notifié, selon les termes de la requête qui ne sont pas contestés, à la même

date. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIF DE LA DECISION :

Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le

Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides en date du 22/05/2012

(1) L'intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l'article 7, alinéa 1er , 1° de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers : l'intéressé demeure

dans le Royaume sans être porteur des documents requis à- l'article 2, en effet, l'intéressé(e) n'est pas

en possession d'un passeport valable.

En exécution de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est enjoint à l'intéressé(e) de quitter le territoire du

Royaume dans les 30 (trente) jours »

1.5. Le 12 septembre 2012, saisi d’un recours contre la décision visée au point 1.3., le Conseil de céans

a refusé, par un arrêt n°87 482, de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire.

2. Exposé des moyens d’annulation

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « VIOLATION DE L’ARTICLE 52/3 . IUO. ART.

7, IUO. ART. 2. IUO ART. 1 DE LA LOI DE (sic) 15 DECEMBRE 1980 SUR L’ACCES AU TERRITOIRE.

LE SEJOUR, L’ETABLISSEMENT et L’ELOIGNEMENT DES ETRANGERS IUO. ART. 35 ET ART. 111

DE L’ARRETE ROYAL DD. 8 OCTOBRE 1981 SUR L’ACCES AU TERRITOIRE, LE SEJOUR,

L’ETABLISSEMENT ET L’ELOGNEMENT (sic) DES ETRANGERS ».

A l’appui de ce premier moyen, la partie requérante fait valoir que « La constatation fondamentale dans

cette affaire est que la procédure d’asile de la requérante est toujours pendante auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers. Un recours de pleine juridiction -contre la décision de refus du Commissaire

Général- a été introduit devant le Conseil du Contentieux des Etrangers a été introduit le 22 mai 2012

[…] ». Après avoir rappelé le prescrit de l’article 111 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la partie requérante avance que « La

requérante est donc mise en possession d’une annexe 35, comme ceci est une obligation légale. Ce

document (cette annexe 35) autorise le séjour de la requérante sur le territoire belge, de sorte qu’elle ne

peut pas être considérée comme illégale dans le sens de l’article 1 de la loi de 15 décembre 1980. La

requérante dispose donc (au moins elle devrait disposer) des documents requis pour le séjour légale

dans le sens de l’art. 2 de la loi de 15 décembre 1980. Les conditions pour la délivrance de l’ordre de

quitter la territoire à la requérante ne sont donc pas remplies ». La partie requérante rappelle ensuite le

prescrit des articles 75 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité, et celui des articles 7 et 52/3 de la loi

du 15 décembre 1980 pour conclure que « L’ordre de quitter notifié à la requérante viole donc les article

(sic) mentionnés ci-dessus, comme cet ordre ne tient pas compte de l’annexe 35 qui autorise le séjour

de la requérante dans le Royaume ». Elle ajoute ensuite que « […] l’art. 7 ne prévoit qu’une possibilité

de donner à l’étranger un ordre de quitter le territoire ; art. 7 ne contient donc pas de compétence liée

pour le Secrétaire d’Etat. Vu l’obligation de délivrer à la requérante une annexe 35 - obligation qui

résulte donc de l’art. 111 de l’Arrêté Royal dd. 8 décembre 1981- le Secrétaire n’avait aucun intérêt de

faire délivrer cet ordre de quitter le territoire, dont l’exécution forcée ne peut que résulter dans une

violation de l’art. 3 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des Libertés

Fondamentales ».

2.2. La partie requérante prend un second moyen de la « VIOLATION DE L’ARTICLE 3 DE LA

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES

FONDAMENTALES ».
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A l’appui de ce second moyen, la partie requérante soutient que « L’ordre de quitter le territoire crée la

possibilité pour les autorités belges d’éloigner de manière forcée la requérante. (La délivrance de) cet

ordre offre donc carte blanche aux autorités d’éloigner la requérante sans qu’il y une décision définitive

dans la procédure d’asile de la requérante. La requérante pourrait donc être éloignée avant que le

Conseil du Contentieux des Etrangers aurait reformé la décision du Commissaire Général ; ceci

constituerait évidemment une violation manifeste de l’article 3 de la Convention de Sauvegarde des

Droits de l’Homme et des Libertés Fondamentales. L’ordre de quitter le territoire notifié à la requérante

implique donc le risque d’être éloignée en violation de l’art. 3 précité comme les autorités belges

peuvent exécuter ce titre. Les actes postérieures (sic) ne pourront être attaqués auprès du Conseil du

Contentieux des Etrangers, comme ils ne forment que l’exécution d’un ordre de quitter le territoire ». La

partie requérante en conclut que « L’ordre de quitter le territoire attaqué contient donc inévitablement

(un risque de) violation de l’art. 3 de la Convention […] » et que « Cette situation créée par le Secrétaire

d’Etat démontre en tous cas l’attitude manifestement déraisonnable, de sorte qu’une violation du

principe du raisonnable peut être invoquée ».

3. Discussion

3.1. Le Conseil constate que l’ordre de quitter le territoire attaqué est pris en exécution de l’article 75, §

2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité, qui fixe les modalités d’exécution de l’article 52/3, § 1er,

nouveau, de la loi du 15 décembre 1980, selon lequel « Lorsque le Commissaire général aux réfugiés et

apatrides refuse de reconnaître le statut de réfugié ou d’octroyer le statut de protection subsidiaire à

l’étranger et que celui-ci séjourne de manière irrégulière dans le Royaume, le ministre ou son délégué

décide sans délai que l’étranger tombe dans les cas visés à l’article 7, alinéa 1er, 1° à 12° ou à l’article

27, § 1er, alinéa 1er et § 3. (…) ».

Cette disposition permet, par conséquent, la délivrance d’un ordre de quitter le territoire à un demandeur

d’asile qui s’est vu notifier une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi du statut de protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides.

Il résulte également des termes de cette disposition que par cet ordre de quitter le territoire, l’autorité

administrative ne fait que constater une situation visée par cette disposition pour en tirer les

conséquences de droit, et ne constitue en aucune manière une décision statuant sur un quelconque

droit au séjour, avec pour conséquence que le constat d’une des situations visées par l’article 52/3 de la

loi du 15 décembre 1980 suffit à lui seul à la motiver valablement en fait et en droit, sans que l’autorité

administrative ne soit tenue en principe de fournir d’autres motifs tenant à des circonstances extérieures

à ce constat.

L’article 39/70 de la même loi garantit quant à lui que, sauf accord de l’intéressé, cet ordre de quitter le

territoire ne sera pas exécuté de manière forcée pendant le délai fixé pour l’introduction du recours

contre la décision susmentionnée du Commissaire général auprès du Conseil de céans et pendant la

durée de l’examen de celui-ci.

En l’occurrence, la décision attaquée est motivée par le fait que, d’une part, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides a rendu une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et

d’octroi de la protection subsidiaire à l’égard de la requérante en date du 21 mai 2012, et que, d’autre

part, celle-ci se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, ce

qui se vérifie à la lecture du dossier administratif. Il constate, d’autre part, que la partie défenderesse n’a

nullement tenté d’exécuter de manière forcée la décision attaquée ni pendant le délai fixé pour

l’introduction du recours contre la décision susmentionnée du Commissaire général auprès du Conseil

de céans, ni pendant la durée de l’examen de celui-ci.

3.2. Sur le premier moyen, s’agissant de l’argument de la partie requérante selon lequel la partie

requérante a introduit un recours devant le Conseil de céans à l’encontre de la décision de refus du

Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides et la procédure d’asile de la requérante est toujours

pendante devant le Conseil de céans, le Conseil observe que la procédure d’asile de la requérante s’est

clôturée le 12 septembre 2012 par un arrêt n°87 482 du Conseil de céans refusant de reconnaître à la

requérante la qualité de réfugié et de lui accorder le statut de protection subsidiaire. Dès lors, le Conseil

estime que la partie requérante n’a pas intérêt au moyen en ce qu’elle se prévaut d’un recours pendant

devant le Conseil de céans.
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S’agissant de l’argumentation de la partie requérante relative à la possession dans son chef d’une

annexe 35, le Conseil rappelle que l’article 111 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 précité prévoit que «

Si un recours de pleine juridiction est introduit auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers

conformément à la procédure ordinaire, (…), l’administration communale délivre à l’intéressé un

document conforme au modèle figurant à l’annexe 35, sur instruction du ministre ou de son délégué, si

ce recours est dirigé contre une décision qui entraîne l’éloignement du Royaume », ce qui est le cas en

l’espèce et justifie donc la procédure suivie à l’égard de la requérante. La délivrance d’un document

conforme au modèle figurant à l’annexe 35 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981, à l’étranger qui a

introduit un recours de pleine juridiction auprès du Conseil de céans contre une décision qui entraîne un

éloignement du Royaume, prévue à l’article 111 de l’arrêté royal, ne modifie dès lors en rien le constat

susmentionné au dernier paragraphe du point 3 .1., d’autant plus que l’articulation entre ce document et

l’ordre de quitter le territoire délivré à l’étranger concerné est explicitée dans la circulaire du 21 juin 2007

relative aux modifications intervenues dans la réglementation en matière de séjour des étrangers suite à

l’entrée en vigueur de la loi du 15 septembre 2006 (point VIII. C.).

Il ne saurait donc être soutenu, au vu des constats qui précèdent que « […] l’art. 7 ne prévoit qu’une

possibilité de donner à l’étranger un ordre de quitter le territoire ; art. 7 ne contient donc pas de

compétence liée pour le Secrétaire d’Etat. Vu l’obligation de délivrer à la requérante une annexe 35 […],

le Secrétaire n’avait aucun intérêt de faire délivrer cet ordre de quitter le territoire ».

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a pas violé les dispositions visées au premier

moyen en prenant la décision attaquée.

Le premier moyen n’est donc pas fondé.

3.3.1. Sur le deuxième moyen, quant à la violation de l’article 3 de la CEDH invoquée, il convient de

rappeler que celui-ci dispose que « Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements

inhumains ou dégradants ». Cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute

société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou

dégradants quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (jurisprudence constante

: voir p.ex. Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et Grèce, § 218).

La Cour EDH a déjà considéré que l’éloignement par un Etat membre peut soulever un problème au

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante courra, dans le

pays de destination, un risque réel d’être soumise à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH.

Dans ces conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas éloigner la personne en

question vers ce pays (voir : Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 75, et les arrêts auxquels il est

fait référence ; adde Cour EDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 66).

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que la partie requérante encourt un risque

réel de traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données

par la Cour EDH. A cet égard, la Cour EDH a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais

traitements, il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de la partie requérante

dans le pays de destination, compte tenu de la situation générale dans ce pays et des circonstances

propres au cas de la partie requérante (voir: Cour EDH 4 décembre 2008, Y./Russie, § 78 ; Cour EDH

28 février 2008, Saadi/Italie, §§ 128-129 ; Cour EDH 30 octobre 1991, Vilvarajah et autres/Royaume-

Uni, § 108 in fine).

3.3.2. En l’espèce, le Conseil remarque, à titre liminaire, que dans le cadre de l’examen de la demande

d’asile de la parte requérante, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides indique dans sa

décision du 21 mai 2012 qu’« Force est de constater que vous n’êtes pas parvenu à rendre crédible

votre crainte fondée de persécutions au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 […] ou un

risque réel de subir des atteintes graves telles qu’elles sont fixées dans la définition de la protection

subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 […] ».

Force est de constater que la partie requérante ne fait valoir, dans sa requête, aucune circonstance

concrète propre à son cas ni relative à la situation générale en Serbie qui démontrerait qu’elle se trouve

dans une situation telle qu’elle encourrait un risque de traitement inhumain et dégradant en cas de

retour dans son pays d’origine.
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Par conséquent, le risque de violation de l’article 3 de la CEDH n’est pas démontré en l’espèce.

Il résulte de ce qui précède que le deuxième moyen n’est pas fondé.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix décembre deux mille douze par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


